
PROVINCE DE NAMUR  -  VILLE D’ANDENNE 
Etablissements contenant des installations ou activités classées en 

vertu du décret du 11 mars 1999 
relatif au Permis d’Environnement.  
(Annexe X du M.B. du 21.09.2002) 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
 Le Collège communal de la Ville d’Andenne informe la population qu’une enquête 
publique est ouverte dans le cadre d’une demande d’un permis unique de classe 2 introduite 
par la S.A. DOLOMIES DE MARCHE LES DAMES  de 1342 Limelette/Louvain La Neuve rue 
Charles Dubois 28, concernant l’exploitation d’une unité de concassage, criblage et de 
stockage de minéraux au sein de la carrière de Marchempré, sur la parcelle cadastrée sous 
division 8, section E, n°527F, 517N5, 517 D5 et 517L5. 
 
 Le dossier peut être consultable à l’administration communale d’Andenne, Centre 
Administratif, Service Environnement, place du Chapitre, 7 à Andenne à partir du 25 
janvier 2021.  
Les explications techniques relatives au projet peuvent être obtenues auprès du 
demandeur, du Fonctionnaire technique du DPA (Service Public de Wallonie) dont les 
coordonnées figurent ci-dessous, du Fonctionnaire Délégué au 081/24.61.11. 
 

Date d’affichage 
de la demande 

Date d’ouverture 
de l’enquête 

Lieu, date et heure de clôture de 
l’enquête 

Les observations écrites 
peuvent être adressées à : 

 
19/01/2021 

 
25/01/2021 

Andenne,  
Centre Administratif,  

Le 8 février 2021 
à 15 h. 

Participation sur information 
préalable du Service Environnement 

Collège Communal 
d’Andenne, place du 

Chapitre, 7 à Andenne 

 
 
Le dossier peut être consulté à partir de la date d’ouverture jusqu’à la date de clôture 
de l’enquête, chaque jour ouvrable pendant les heures de service soit de 9 à 12 h et 
de 13 à 16 h (le dernier jour uniquement le matin), ainsi que jusqu’à 20 heures sur rendez-
vous. 
 
Toute personne intéressée peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de 
l’administration communale, dans le délai mentionné ci-dessus jusqu’à la clôture de 
l’enquête  

 au Service Environnement (E. Collard, Responsable : 085/849.598) 
 ou auprès du Fonctionnaire technique de la R.W. : Avenue Reine Astrid, 39, 

à 5000 NAMUR -  081/71.53.00 
 
 
A Andenne, le 18 janvier 2021 
 
    Par le Collège, 

 

 

      Le Directeur général,           Le Bourgmestre, 
   
   
         Ronald GOSSIAUX        Claude EERDEKENS 
 
 

"L'enlèvement ou la destruction de cet avis est punissable  
(article 560-1° du Code Pénal)" 


